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Inter Rush 
 

Flash Info du Comité no 3/2016 
 
 
Le comité souhaite vous communiquer ce qui suit : 
 
    Admission   . 
  
Suite à sa séance du 23 mai 2016, le comité a le plaisir de vous présenter le candidat suivant: 
 

- Monsieur Maxime NAVARRO 

 Âgé de 32 ans, il est Français et réside à Préverenges, ses parrains sont Fabrice Genier  

 et Nicolas Bourquin 

 

Le moins que l’on puisse dire c’est que Maxime Navarro a bourlingué ! Il a passé par les cuisines de 
Disneyland Ressort Paris, par la Corse, par le Japon, par Singapour, par l’Ecosse, par l’Australie,              
Le Beau-Rivage de Lausanne et le Pont de Brent en 2008. 

Après avoir passé 6 ans comme chef de la partie tournante au Chuv, en parallèle, il a décidé, avec un 
associé, de voler de ses propres ailes, et de se lancer comme traiteur et chef à domicile, avec une première 
enseigne en 2010 « le temps est venu », suivi en 2015 par l’enseigne de livraison de petit déjeuner, 
« bonmatin.ch ». 

Célibataire, ses hobbies sont la course sur circuits, le badminton et les sports de combats. 

Pour des raisons administratives, et sans nouvelle de votre part d'ici le 7 juin 2016, nous admettrons 
Monsieur Maxime Navarro sous la rubrique « Traiteur » au sein de notre association.  

Votre Comité vous encourage vivement à l’accepter au sein de notre association. 

 
    Forfait boissons   . 
 

Je rappelle que depuis la dernière AGO un forfait pour les boissons vous est facturé en fonction de la 
consommation de l’ensemble des membres à chaque manifestation. 

 Le montant est annoncé par votre président à la fin de chaque repas. 

Enfin, un décompte précisant votre participation aux diverses manifestations, vous parviendra en fin 
d’année directement de notre trésorier. Cette facture permettra, à ceux qui le désirent, de la passer dans 
votre comptabilité. 

 

Le comité et moi-même, vous adressons nos plus cordiales salutations. 

 

 
 Au nom du comité 
     Le Président :  
 
                      Guillaume Giardiello 
Le 31 mai 2016 
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